
RECUEIL DES ACTES
ADMINISTRATIFS

n°35 du 25 avril 2024

- Hebdo -

Le contenu intégral des textes et/ou les documents et plans annexés peuvent être consultés
auprès du service sous le timbre duquel la publication est réalisée

SECRÉTARIAT GÉNÉRAL POUR LES AFFAIRES RÉGIONALES



SOMMAIRE

n°  35 du 25 avril 2024

HEBDO

SGAR

Arrêté SGAR 2024/114 du 18 avril portant attribution d'une subvention au titre de la dotation de 
soutin de soutien à l'investissement public local.

Arrêté SGAR 2024/116 du 23 avril portant suppléance du préfet de région du vendredi 26 avril 
2024 au dimanche 05 mai 2024 inclus

ARS

Arrêté  ARS-PDL-DOS-ASP-31-2024-  72-  PHARMACIE  du  18  avril  2024  portant  abrogation  de
l’autorisation de commerce électronique de médicaments  à  partir  du  site  internet  crée  par
l’officine PHARMACIE LERIVEREND à BONNETABLE (72110)

Arrêté  ARS-PDL-DOSA-ASP-32-2024-72-OXYGENE  du  18  avril   2024  Portant  autorisation  de
dispensation à domicile d’oxygène à usage médical  par  la  S.A.S ASTEN SANTE A DOMICILE
depuis  un  site  de  rattachement  situé  248  route  de  Baugé  –  ZAC  de  l’Oseraie  à  ROUILLON
(72700) 

Arrêté  ARS-PDL-DOS-ASP-33-2024-85-OXYGENE  du  18  avril  2024  constatant  la  cessation
définitive  de  l’activité  de  dispensation  à  domicile  d’oxygène  à  usage  médical  d’un  site  de
rattachement  situé  ZA de la  Chardonnière  – 1  rue  Georges  Clémenceau  à  TREIZE-SEPTIERS
(85600) de la SAS GENEDIS

Arrêté ARS-PDL-DOSA-ASP-20-2024-49-LBM du 18 avril  2024 attestation de décision implicite
d'acceptation  portant  sur  la  déclaration  d'ouverture  d'un  nouveau  site  de  laboratoire  de
biologie médicale sis Monplaisir-Place de l'Europe à Angers (49100)

Arrêté ARS-PDL/DASM/85/PPH/03/2024 du 19 avril 2024 portant modification de l'arrêté N° ARS-
PDL/DOSA/PPH/2021/44/85  autorisant  l’association  ADAPEI-ARIA  à  gérer  en  Vendée,  en  co-
portage avec l’ADMR, le DAPS 85, Handi Espoir et Orghandi, un dispositif expérimental nommé «
Plateforme de répit et d’accompagnement », intervenant en faveur des aidants de personnes
vivant avec un handicap et remplaçant le co-portage de l’association Orghandi par  celui  de
l’association Melioris après fusion-absorption

ARS-PDL-DOSA-ASP-34-2024-85-PHARMACIE du 23 avril 2024 portant modification de la licence 
n° 85#000294 d’une officine de pharmacie

DRAAF

Arrêté   2024-DRAAF-12  du  19  avril  2024  désignant  la  structure  de  confinement  –  INRAE  –
autorisée à exercer des activités au titre du règlement délégué (UE) 2019/829 de la commission

du 14 mars 2019 



DREETS

Décision 2024- DREETS - 2024 - Pole T - RRPa – 23 du 22 avril 2024 

MNC

Arrêté modificatif n°2 du 22 avril 2024 portant modification de la composition du conseil de la
caisse primaire d’assurance maladie de la Mayenne

Arrêté modificatif n°1 du 23 avril 2024 portant modification de la composition du conseil de la
caisse primaire d’assurance maladie de Maine-et-Loire

Arrêté  modificatif  n°7  du  23  avril  2024  portant  modification  de  la  composition  du  conseil
d’administration de la caisse d’allocations familiales de la Mayenne

Arrêté modificatif n°12 du 23 avril 2024 portant modification de la composition de l’instance
régionale de la protection sociale des travailleurs indépendants des Pays de la Loire



Secrétariat Général

pour les Affaires Régionales

Région Pays de la Loire















Agence Régionale de Santé

des Pays de la  Loire



























Direction Régionale

 de l’Alimentation,

de l’Agriculture et de la Forêt









Direction Régionale de l’Économie, de

l’Emploi, du Travail et des Solidarités







Mission Nationale de Contrôle 

et d’audit des organismes de

 Sécurité Sociale

Antenne interrégionale de Rennes

MNC



 

 
 
 
 

REPUBLIQUE FRANCAISE 
MINISTERE DE LA SANTE ET DE LA PREVENTION 

MINISTERE DU TRAVAIL, DU PLEIN EMPLOI ET DE L’INSERTION 
 

Arrêté modificatif n°2 du 22 avril 2024 

portant modification de la composition du conseil 
de la caisse primaire d’assurance maladie de la Mayenne 

 
Le ministre de la santé et de la prévention, 
Le ministre du travail, du plein emploi et de l’insertion, 
 
Vu le code de la sécurité sociale et notamment les articles L. 211-2, R. 211-1, R. 121.5 à R. 121-7, 
et D. 231-1 à D. 231-4, 
 
Vu l’arrêté du 1er septembre 2023 portant délégation de signature à Monsieur Lionel CADET, chef 
de l’antenne interrégionale de Rennes de la mission nationale de contrôle et d’audit des organismes 
de sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 29 avril 2022 portant nomination des membres du conseil de la caisse primaire 
d’assurance maladie de la Mayenne, 
 
Vu l’arrêté modificatif du 3 mai 2022, 
 
Vu la désignation formulée par la Confédération française de l’encadrement – Confédération générale 
des cadres (CFE-CGC) le 19 avril 2024, 
 

ARRÊTENT 
 

Article 1 

 
L’arrêté du 29 avril 2022 susvisé portant nomination des membres du conseil de la caisse primaire 
d’assurance maladie de la Mayenne est modifié comme suit : 
 
Dans la liste des représentants des assurés sociaux désignés au titre de la Confédération française de 
l’encadrement – Confédération générale des cadres (CFE-CGC), remplace Monsieur Pascal 
BRILLAND en tant que membre suppléant : 
 
Madame Soizick MOLINIER 
 

Article 2 
 
Le chef d’antenne interrégionale de Rennes de la mission nationale de contrôle et d’audit des 
organismes de sécurité sociale est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil 
des actes administratifs de la préfecture de la région Pays de la Loire. 
 
Fait à Rennes, le 22 avril 2024 
 

Le ministre de la santé et de la prévention, 
Pour le ministre et par délégation, 

Le chef de l’antenne interrégionale de Rennes 
de la mission nationale de contrôle et d’audit 

des organismes de sécurité sociale 

 
Lionel CADET 

Le ministre du travail, du plein emploi et de l’insertion, 
Pour le ministre et par délégation, 

Le chef de l’antenne interrégionale de Rennes 
de la mission nationale de contrôle et d’audit 

des organismes de sécurité sociale 

 
Lionel CADET 

 



 

 
 
 
 

REPUBLIQUE FRANCAISE 
MINISTERE DE LA SANTE ET DE LA PREVENTION 

MINISTERE DU TRAVAIL, DU PLEIN EMPLOI ET DE L’INSERTION 
 

Arrêté modificatif n°1 du 23 avril 2024 

portant modification de la composition du conseil 
de la caisse primaire d’assurance maladie de Maine-et-Loire 

 
Le ministre de la santé et de la prévention, 
Le ministre du travail, du plein emploi et de l’insertion, 
 
Vu le code de la sécurité sociale et notamment les articles L. 211-2, R. 211-1, R. 121.5 à R. 121-7, 
et D. 231-1 à D. 231-4, 
 
Vu l’arrêté du 1er septembre 2023 portant délégation de signature à Monsieur Lionel CADET, chef 
de l’antenne interrégionale de Rennes de la mission nationale de contrôle et d’audit des organismes 
de sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 31 mars 2022 portant nomination des membres du conseil de la caisse primaire 
d’assurance maladie de Maine-et-Loire, 
 
Vu la désignation formulée par la Confédération française de l’encadrement – Confédération générale 
des cadres (CFE-CGC) le 19 avril 2024, 
 

ARRÊTENT 
 

Article 1 

 
L’arrêté du 31 mars 2022 susvisé portant nomination des membres du conseil de la caisse primaire 
d’assurance maladie de Maine-et-Loire est modifié comme suit : 
 
Dans la liste des représentants des assurés sociaux désignés au titre de la Confédération française de 
l’encadrement – Confédération générale des cadres (CFE-CGC), remplace Monsieur Olivier 
SCHOUMACHER en tant que membre titulaire : 
 
Madame Ingrid TOURET 
 

Article 2 
 
Le chef d’antenne interrégionale de Rennes de la mission nationale de contrôle et d’audit des 
organismes de sécurité sociale est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil 
des actes administratifs de la préfecture de la région Pays de la Loire. 
 
Fait à Rennes, le 23 avril 2024 
 

Le ministre de la santé et de la prévention, 
Pour le ministre et par délégation, 

Le chef de l’antenne interrégionale de Rennes 
de la mission nationale de contrôle et d’audit 

des organismes de sécurité sociale 

 
Lionel CADET 

Le ministre du travail, du plein emploi et de l’insertion, 
Pour le ministre et par délégation, 

Le chef de l’antenne interrégionale de Rennes 
de la mission nationale de contrôle et d’audit 

des organismes de sécurité sociale 

 
Lionel CADET 

 



 

 
 
 
 

REPUBLIQUE FRANCAISE 
MINISTERE DE LA SANTE ET DE LA PREVENTION 
MINISTERE DES SOLIDARITES ET DES FAMILLES 

 
Arrêté modificatif n°7 du 23 avril 2024 

portant modification de la composition du conseil d’administration 
de la caisse d’allocations familiales de la Mayenne 

 
Le ministre de la santé et de la prévention, 
La ministre des solidarités et des familles, 
 
Vu le code de la sécurité sociale et notamment les articles L. 212-2, R. 121-5 à R. 121-7, et  
D. 231-1 à D. 231-4, 
 
Vu l’arrêté du 1er septembre 2023 portant délégation de signature à Monsieur Lionel CADET, chef 
de l’antenne interrégionale de Rennes de la mission nationale de contrôle et d’audit des organismes 
de sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 15 mars 2022 portant nomination des membres du conseil d’administration de la 
caisse d’allocations familiales de la Mayenne, 
 
Vu les arrêtés modificatifs des 12 juillet, 17 novembre 2022, 3 janvier, 27 février, 6 juin et 
20 juillet 2023, 
 
Vu la désignation formulée par la Confédération française de l’encadrement – Confédération générale 
des cadres (CFE-CGC) le 19 avril 2024, 
 

ARRÊTENT 
 

Article 1 
 
L’arrêté du 15 mars 2022 susvisé portant nomination des membres du conseil d’administration de la 
caisse d’allocations familiales de la Mayenne est complété comme suit : 
 
Dans la liste des représentants des assurés sociaux désignés au titre de la Confédération française de 
l’encadrement – Confédération générale des cadres (CFE-CGC), est nommée en tant que membre 
suppléant : 
 
Madame Soizick MOLINIER 
 

Article 2 
 
Le chef d’antenne interrégionale de Rennes de la mission nationale de contrôle et d’audit des 
organismes de sécurité sociale est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil 
des actes administratifs de la préfecture de la région Pays de la Loire. 
 
Fait à Rennes, le 23 avril 2024 
 

Le ministre de la santé et de la prévention, 
Pour le ministre et par délégation, 

Le chef de l’antenne interrégionale de Rennes 
de la mission nationale de contrôle et d’audit 

des organismes de sécurité sociale 

 
Lionel CADET 

La ministre des solidarités et des familles, 
Pour la ministre et par délégation, 

Le chef de l’antenne interrégionale de Rennes 
de la mission nationale de contrôle et d’audit 

des organismes de sécurité sociale 

 
Lionel CADET 

 



 

Le ministre délégué auprès du ministère de l’économie, 
des finances et de la souveraineté industrielle 

et numérique, chargé des comptes publics, 
Pour le ministre et par délégation, 

Le chef de l’antenne interrégionale de Rennes 
de la mission nationale de contrôle et d’audit 

des organismes de sécurité sociale 

 
Lionel CADET 

 

 
 
 

REPUBLIQUE FRANCAISE 
MINISTERE DE LA SANTE ET DE LA PREVENTION 

MINISTERE DELEGUE AUPRES DU MINISTERE DE L’ECONOMIE, DES FINANCES ET DE LA SOUVERAINETE 
INDUSTRIELLE ET NUMERIQUE, CHARGE DES COMPTES PUBLICS 

 
Arrêté modificatif n°12 du 23 avril 2024 

portant modification de la composition de l’instance régionale 
de la protection sociale des travailleurs indépendants des Pays de la Loire 

 
Le ministre de la santé et de la prévention, 
Le ministre délégué auprès du ministère de l’économie, des finances et de la souveraineté 
industrielle et numérique, chargé des comptes publics, 
 

Vu le code de la sécurité sociale et notamment les articles L. 612-4, L. 612-6 et R. 612-1, 
 

Vu l’arrêté du 1er septembre 2023 portant délégation de signature à Monsieur Lionel CADET, chef 
de l’antenne interrégionale de Rennes de la mission nationale de contrôle et d’audit des organismes 
de sécurité sociale, 
 

Vu l’arrêté ministériel du 24 janvier 2022 portant nomination des membres de l’instance régionale 
de la protection sociale des travailleurs indépendants des Pays de la Loire, 
 

Vu les arrêtés modificatifs des 31 janvier, 5 juillet, 28 octobre, 6 décembre 2022, 27 février, 18 juillet, 
9 octobre, 7, 28 novembre 2023, 9 janvier et 16 avril 2024, 
 

Vu les modifications de représentation formulées par la Fédération nationale des auto-entrepreneurs 
(FNAE), 
 

ARRÊTE 
 

Article 1er 

L’arrêté ministériel du 24 janvier 2022 susvisé portant nomination des membres de l’instance 
régionale de la protection sociale des travailleurs indépendants des Pays de la Loire est modifié 
comme suit : 
 

Dans la liste des représentants des travailleurs indépendants désignés au titre de la Fédération 
nationale des auto-entrepreneurs (FNAE) : 
 
- remplace Madame Nathalie RIQUET en tant que membre titulaire : 
  Monsieur Antoine HELYE 
- remplace Monsieur Antoine HELYE en tant que membre suppléant : 
  Madame Nathalie RIQUET 
 

Article 2 
Le chef d’antenne interrégionale de Rennes de la mission nationale de contrôle et d’audit des 
organismes de sécurité sociale est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil 
des actes administratifs de la préfecture de la région Pays de la Loire. 
 

Fait à Rennes, le 23 avril 2024 
 
 
 
 

Le ministre de la santé et de la prévention, 
Pour le ministre et par délégation, 

Le chef de l’antenne interrégionale de Rennes 
de la mission nationale de contrôle et d’audit 

des organismes de sécurité sociale 

 
Lionel CADET 
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